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A peine les décrets d'application des

ordonnances sur le droit du Travail publiés, le

gouvernement poursuit tout azimut sa politique

de démolition de nos droits  : assurance

chômage, SNCF et services publics, migrants,

avec les retraites en ligne de mire... Rien ne

semble arrêter le président des riches... Jusqu'à

quand ?

L'année 201 8 commence très fort  !

La petite musique entendue depuis des années

contre l'assistanat, la fraude aux prestations

sociales vient justifier de nouveaux tours de vis

pour les plus pauvres et précaires. Rappelons

tout de même que la fraude aux cotisations

sociales (employeurs) est 6 fois plus importante

que celles aux allocations !

Dès le 1er février 2018, l’État vole les

bénéficiaires de l'APL de 5 € par mois. Le

gouvernement veux organiser dans sa réforme

de l'assurance chômage, présentée en avril,

une véritable chasse aux chômeurs  : contrôles

accrus, obligation d'accepter un emploi à

n'importe quelles conditions...

L'année 201 8 commence très fort  !

Le gouvernement joue encore des germes de

la division, avec le fantasme des « privilèges »

des fonctionnaires qu'il faudrait aligner sur le

privé. Le plan «  action publique 2022  »

annonce des dizaines de milliers de

suppression de postes avec un « plan de départ

volontaire  », la hausse du recours aux

contractuels vers la remise en cause du statut

de fonctionnaires. Il s'inscrit dans une nouvelle

vague de privatisations. Au final, ce sont bien

les usagers qui trinqueront avec de nouvelles

dégradations des services rendus !

L'année 201 8 commence très fort  !

Le projet gouvernemental, dans la lignée du

récent rapport Spinetta sur l'évolution de la

SNCF, annonce la poursuite de la casse de

l'entreprise publique vers sa privatisation et la

suppression du statut cheminot pour les

nouvelles embauches. Au-delà du recul sur les

droits des cheminots ce sont, là encore, des

reculs qui s'annoncent pour les usagers  :

fermeture de lignes, hausses des prix...

L'année 201 8 commence très fort  !

Le syndicat CNT-Solidarité ouvrière du

nettoyage de la région parisienne a gagné son

bras de fer contre le premier groupe hôtelier

mondial. Durant 111 jours, une partie des

salariés sous-traités par HEMERA, de l'hôtel

Holiday Inn de la porte de Clichy ont fait grève

pour dénoncer la dégradation de leurs

conditions de travail, le mépris de la société

HEMERA. Cette lutte comme celle des ONET

Paris/nord a mis un grand coup de projecteur

politique et médiatique sur le système à abattre

de la sous-traitance/mal-traitance. (voir p. 2-3)

L'année 201 8 sera très forte

Si nous savons montrer notre force et notre

détermination, face aux projets iniques du

gouvernement et du patronat  ; si nous savons

nous opposer, entreprise par entreprise à la

mise en œuvre des ordonnances Macron  ; si

nous savons développer de nouvelles

convergences des luttes  ; si nous savons créer

les indispensables solidarités entre tous les

travailleurs sans tomber dans le piège des

divisions artificielles. En cette année

anniversaire de la grande révolte ouvrière et

populaire de 68, on tente le coup ? Chiche !!

(Brésil, France, Italie). En effet, depuis une
dizaine d'années dans la majorité des pays, les
droits à la retraite sont remis en cause.

Attaques tous azimuts
Dans le secteur privé comme dans le public, la
dégradation des conditions de travail s'accentue
partout et en particulier dans les pays les moins
riches  : Salvador, Maroc, Côte d’Ivoire, Sénégal,
Algérie, Pologne. De nombreux délégués ont
témoigné de l’horreur de la précarité, des
contrats flexibles, des licenciements abusifs, des
contrats 0 heure qui fabriquent les travailleurs
pauvres.
La privatisation des services publics, plus ou
moins avancée, entraîne une externalisation
croissante, la suppression de postes de
fonctionnaires, la baisse des budgets. Tous les
secteurs sont touchés par cette marchandisation :
les transports bien sûr, les services à la personne,
mais aussi la santé. En Italie, au Brésil, en
Colombie, au Chili, au Maroc, le secteur de
l’éducation est aussi dans les viseurs.

La guerre aux migrants
Les conditions de vie des migrants se sont
dégradées. Ils sont de plus en plus utilisés
comme des esclaves par des patrons voyous. Les
lois d’accueil s’endurcissent, le passage des
frontières est de plus en plus risqué, et ceux qui
s’en sortent subissent le chantage au travail de
façon encore plus prégnante. S’ajoutent les
problèmes liés au colonialisme qu’il soit frontal
(comme au Sahara Occidental, en Palestine, en
Syrie, au Kurdistan) ou masqué (comme en
Angola, au Sénégal, au Mali, en Côte d’Ivoire, au
Salvador, au Chili, …).

Généralisation de la répression
La violence policière, militaire, étatique et para-

militaire se développe partout contre le

mouvement social. Elle est évidemment sans
limite en Colombie, en Palestine, et bien plus
arbitraire en Amérique, en Afrique et Asie qu’en
Europe, mais chaque Etat développe ses propres
défenses : interdiction de blocages des routes
après les grandes grèves dans les transports
(France, Italie), licenciements de nombreux
syndicalistes après des mouvements réussis
(comme au Brésil, au Salvador, au Botswana),
atteintes régulières au droit de grève
(interdiction au Botswana depuis les grandes
grèves de 2016, en Turquie, et partout
application du droit de plus en plus restreinte),
multiplications des fortes amendes au cas par cas
pour dissuader les militants (France, Italie, ...).

Renforcer l'action du réseau
A l’issue de ces constats inquiétants, la nécessité
d’une coordination internationale des luttes,
pour faire cesser toutes ces attaques contre les
travailleurs, est encore plus forte. Mais à l’issue
de cette troisième rencontre, tous considèrent
que les initiatives doivent se montrer plus
efficaces.
La CNT-Solidarité ouvrière a proposé que le
RSISL organise chaque année, des actions de
grande ampleur, au moment du sommet de
Davos, grand-messe où tous les grands patrons
et les dirigeants du monde se rencontrent et
organisent les nouvelles attaques contre les

travailleurs. Ces actions doivent avoir l’ampleur
d’un Seattle 1999, qui avait réussi à faire capoter
l’accord de l’AMI, même si ce dernier a été signé
par tronçons cinq à dix ans après de façon
antidémocratique (à l’image de la « Constitution
européenne »).
Le RSISL est le point d’appui pour toutes nos
luttes et la construction de solidarités toujours
plus fortes.
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HEMERA / HOLIDAY INN  : la
détermination des grévistes paie…

Après 111 jours de grève, un accord a été
signé jeudi 8 février 2018 avec la direction de
l’hôtel Holiday Inn de la Porte de Clichy. Les
grévistes ont repris le travail, lundi 12 février,
avec la fierté d'avoir tenus pendant près de 4
mois contre le géant mondial de l'hôtellerie
pour défendre leur dignité et leurs droits.

Cet accord, outre qu’il permet la
réintégration des deux salariées mutées
abusivement, prévoit : le respect des accords
acquis sur ce site  ; le paiement des heures
travaillées et le respect des contrats de
travail  ; deux jours consécutifs de repos
hebdomadaire ; la disparition des contrats de
moins de 130h mensuelles  ; l’augmentation
des qualifications, la suppression de la clause
de mobilité  ; le versement d'une prime de
panier de 7,14EUR par jour travaillé  ;
l'intégration du temps d’habillage-

déshabillage comme temps de travail, la
suppression de l’abattement de 8% sur la
base des cotisations sociales.
Cette victoire historique dans la période
actuelle de régression sociale (lois Macron, El
Khomri, ordonnances Macron) a été possible
par la détermination des grévistes et le large
soutien syndical, politique et citoyen dont ils
ont bénéficié.

L’inspection du travail allume Héméra
L’inspection du travail avait en en pleine
grève effectué un contrôle dans l’hôtel. Dans
une lettre adressée mi février tant à la
société Héméra qu’à l’hôtel, l’inspection

pointe les nombreuses infractions commises :
- absence des mentions obligatoires pour les
contrats à temps partiel (répartition de la
durée du travail),
- dépassement du nombre d’heures
complémentaires autorises par la convention
collective,
- dépassement de la durée maximale de
travail quotidienne et hebdomadaire,
- non rémunération de toutes les heures
travaillées et mauvais décompte des heures
supplémentaires.
L’inspection relève que certaines des
infractions relevées constituent le délit de
travail dissimulé.
Ce constat de l’inspection du travail
démontre que ce que dénonçaient les
grévistes constitue la réalité des pratiques
d’héméra.
La grève Holiday Inn fait date. Elle constitue
un nouveau point d’appui pour les luttes à
venir contre la sous-traitance, nouvelle forme
d’esclavagisme moderne. Nous appelons
l'ensemble des salariés du secteur à rejoindre
leur syndicat de combat, seule la lutte paie !

Le syndicat CNT- Solidarité ouvrière du nettoyage a

édité une série de huit cartes postales retraçant les

moments fort de la grève (1 0 € la série – 2 € la

carte). A commander avec le règlement à CNT-

Solidarité ouvrière du nettoyage, 4 rue de la

Martinique, 7501 8 Paris.

ONET mis K.O par les grévistes  !
Les pratiques managériales du groupe ONET
ne changent pas  ! La grève de 45 jours des
salariés de sa filiale H. Reinier en témoigne
une nouvelle fois.
Chasse aux militants, non respect du droit du
travail et des conventions collectives,
réduction des effectifs dès la reprise des
sites. Plus grave, la société vient d'être
lourdement condamnée par le Conseil de
prud'hommes de Paris pour avoir laissé
s'installer des pratiques de harcèlement
sexuel, sans prendre des mesures pour les
faire cesser (cf. CPH de paris novembre
2017) déjà sur la gare du Nord.

La longue grève de 45 jours des nettoyeurs des

gares du réseau banlieue de la gare du Nord,
sonne comme une réponse à ces pratiques. La
détermination des grévistes, le large soutien
militant et des usagers, la jonction de la lutte
avec celle des salariés en grève à l'Holiday Inn
de la porte de Clichy, ont eu raison de
l'intransigeance de H. Reinier.

Avec le soutien de Sud-Rail, véritable
coordinateur de cette lutte, un protocole de fin
de conflit a été signé le vendredi 15 décembre
2017.
Les salariés obtiennent :
- l'application pour tous de la convention
collective de la manutention ferroviaire ;
- une prime de panier de 4 € au lieu de 1,90 € ;
- la suppression de la clause de mobilité
étendue ;
- l'annulation de toutes les sanctions
disciplinaires.
Complice de son sous-traitant, la SNCF n'avait
pas hésité à traîner elle-même les salariés de H.
Reinier devant la justice, pour les empêcher de
se réunir sur «  son espace public  ». Elle a
évidemment été déboutée !
Les grévistes et tous leurs soutiens ont fêté
cette victoire le samedi 16 décembre à la Belle
Etoile, le théâtre de la Compagnie Jolie Môme.
L'émotion mais surtout la fierté des grévistes se
sont exprimées avec force. Tous ont convenu

de continuer ce combat. Cette victoire est bien
sûr un encouragement à généraliser sous
toutes les formes, dans toutes les sociétés
sous-traitantes de la SNCF, les actions et les
grèves pour mettre fin aux pratiques
esclavagistes des sociétés de nettoyage.

La CNT-Solidarité ouvrière a participé à
Madrid du 25 au 28 janvier 201 8, à la
troisième rencontre du Réseau syndical
international de solidarité et de luttes
(RSISL). Depuis sa création en 2013 à
l'initiative de Solidaires, de la CGT
(Espagne) et de Csp-Conlutas (Brésil), il se
donne pour objectif de mettre en place

un outil efficace de lutte contre les
réformes qui précarisent toujours plus la
classe des travailleurs. Les débats ont
porté sur plusieurs thèmes communs à
tous les pays représentés.
Dans tous les pays ont lieu des réformes
du travail. Des lois visent à réduire le droit
de grève, notamment par la mise en
place d'un service minimum dans les
transports, la santé, les services publics en
général. En Italie, un accord signé par les
syndicats majoritaires interdit les grèves
de plus de 24 heures et elles ne peuvent
se succéder sans interruption. Au
Sénégal, il faut négocier avec l’Inspection
du travail, un mois avant la date effective
de la grève, pour pouvoir déposer un
préavis.
Aujourd’hui, de nombreux pays subissent
leur seconde attaque sur les retraites

Les syndicats réformistes d'Eurodisney, réunis
paisiblement avec la direction générale, ont
"négocié", et pour certaines signé, un PLAN
DE SALAIRE 2018 des plus déplaisants : 1%
d'augmentation générale jusqu'au coef 220 (et

rien au delà !)  ; 1,5 % individuelles (à la

gueule du client) jusqu'au coef 220 ; 2,5 %
individuelles (au bon plaisir) au delà du 220.
Bref certains n'auront rien du tout !
Une prime exceptionnelle de 250 euros
vient fort opportunément faire passer cette
potion amère mais de l'autre coté, ce sont
aussi 8 primes qui ont disparu en 2017 à
Disneyland Paris. Dur réveil pour les
syndicats "light" d'Eurodisney : les
nouveaux arrivants touchent moins ! On
l'avait annoncé dès le début : c'était de
l'arnaque, cela est confirmé ! Un autre
syndicalisme est nécessaire à Disney
comme ailleurs !

Dossier : Luttes dans le nettoyage

Internationalisme : une arme pour
nos luttes

201 7 année sinistrée pour le droit du
travail... à Disneyland Paris aussi !




